
1/1

APRÈS ART. 5 N° I-1108

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 octobre 2019 

PLF POUR 2020 - (N° 2272) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o I-1108

présenté par
Mme Ménard

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

L’article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de certaines 
catégories de commerçants et artisans âgés est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les établissements situés en centre-ville tel que défini aux articles L. 141-16 et L. 141-17 du 
code de l’urbanisme, le montant de la taxe est réduit de 50 %. Pour les établissements situés à 
l’extérieur du centre-ville, en zone périphérique telle que mentionnée au même article L. 141-17, le 
montant de la taxe est majoré de 50 %. Un décret en Conseil d’État détaille les modalités de cette 
différenciation géographique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit ici de moduler le taux de la taxe en fonction de la localisation des commerces. Si 
l’établissement se situe en centre-ville, le montant de la taxe est réduit de 50 %, alors qu’il est 
majoré de 50 % si le commerce se situe hors centre-ville, c’est-à-dire en périphérie.


